
 
 
 
 
 
 
 
 
D 22/01/2012 : R5 : l’U. S. Adéenne recevait l’U S Eauze d’Armpagnac.  
 
Pour les amateurs.  

Le château de Tariquet  est un domaine viticole producteur de vin et d'armagnac de 
Gascogne. Il est situé dans la commune d’Eauze, dans le département du Gers. Il 
s'agit d'une bâtisse du XVIIe siècle. 

La surface viticole est de 811 hectares en production, 163 hectares en plantation. 
Capacité de production : dix millions de bouteilles. Cela en fait le plus gros 
producteur de France. 

Honneur à quelques bénévoles locaux.  

 

RUGBY – Saison 2011 /2012 

Championnat Armagnac-Bigorre  

Honneur/Promotion – Poule 2 



 

 
 

 
 



Les rencontres . 
Beau temps et température toujours plutôt douce pour la saison. 
 
Equipe II. 
Le match s’est joué à 12. 
Partie disputée, au score serré et indécis jusqu’à la dernière minute ! C’est d’ailleurs 
à l’ultime minute que les visiteurs gersois marquèrent le dernier essai (le troisième), 
celui de la victoire. 
A la mi-temps, ils devançaient déjà les adéens (10/7). Deux essais non transformés à 
un, lui transformé ! 
Durant le second acte, les « bleus », après avoir franchi une nouvelle fois la ligne 
d’essai assez rapidement après la reprise, donnèrent malgré tout l’impression de 
pouvoir maintenir cette légère avance… mais un match n’est vraiment terminé qu’au 
coup de sifflet final ! Cela s’est vérifié une fois de plus au détriment de l’équipe 
locale ! Dommage ! Adé : 12 - Eauze : 17 ! 
  
 
Défendaient les couleurs d’Adé : 
1 Planès Sébastien – 2 Duclos Aurélien - 3 Hernandez Frédéric - 4 Sermot Olivier – 
5 Marcou Sébastien - 8 Vinualès Nicolas - 9 Deschamps – 10 Alos Thomas  - 11 
Brutley Jérémy – 12 Crassus Pascal – 13  Lousteau Jean-Paul  – 14 De Sousa 
Nicolas - 16 Aprile Benoît -  17 Bétard Nicolas - 18 Heins Henri - 19 Carpentier 
Damien – 20 Poueyto Pierre - 21 Navarret Christian – 22 Boya Flavien. 
 

 



 
Equipe I. 
Match disputé dans un excellent esprit et les deux équipes offrirent une belle 
prestation aux spectateurs.  
Notons aussi qu’exceptionnellement le public, dans les tribunes, était assez 
clairsemé !  
Si cette rencontre fut très agréable à suivre, reconnaissons tout de suite que les 
« bleus », sur leur pelouse pourtant quelque peu glissante, prirent, dès le début, de 
la hauteur. Et la première mi-temps particulièrement fut des plus enthousiasmantes, 
des plus efficaces ! Quatre essais, construits, furent marqués durant cette première 
période ! Un autre s’ajouta ensuite ! Résultat final : 37 à 6. 
Mais jamais les joueurs d’Eauze ne renoncèrent ; au contraire, ils montrèrent, eux 
aussi, de belles intentions sans pour autant se créer vraiment de réelles occasions. Il 
est vrai que l’envie, la vaillance, la conquête étaient du côté des joueurs adéens. Et, 
dans ces conditions, sourient la plupart des initiatives et s’ouvrent des brèches qui 
permettent de franchir le rideau défensif adverse car une harmonie totale régnait 
entre les avants et les arrières ! Du jeu, quoi ! Plus, du beau jeu ! Inutile de préciser 
que les encouragements, les applaudissements des supporters ne leur manquaient 
pas ! Et au terme d’une telle partie, rien de plus logique que vienne s’ajouter au gain 
de la victoire le point du bonus offensif ! Carton plein ! Mais dans le bon sens du 
terme ! 
 
Défendaient les couleurs d’Adé : 
1 Boya Marc - 2 Coumates Etienne -  3 Arainty Sébastien - 4 Dambax Pierre-
Edouard – 5 Dejean Philippe - 6 Bégué Romain -  7 Terré Guillaume (Capitaine) - 8 
Carrère Jérôme  - 9 Nabias Christophe - 10 Rojo Guillaume - 11 Ronflé Yoann - 12 
Sempastous Kévin – 13 Guémèche Alain -14 Duchateau Julien - 15 Caussade Paul - 
16 Duclos Aurélien - 17 Escoula Quentin  – 18 Horta Bruno - 19 Bidot-Sarthet 
Vincent – 20 Lacaze Sébastien- 21 Caussade Sylvain – 22 Morera Cédric. 
 
Encadrement de terrain : 
Fabrice Greg, Stéphane Carassus, Gilbert Oliva, Pascal Layerle, Marc Peluhet. 
Jean-Marc Sajous. 
Jean-Marc Tertacap, Jean Borde. 
Nicole Piquemal, Alberte Fossard. 
 

 
 

Prochaines rencontres . 
Le dimanche 29 janvier 2012, l’U S Adé se déplacera à Saint Lary. 
 

 
 
 
 

Le supporter et la mascotte (R5).  
 

 



 
 
 

 
 

 
 
 
 
 


